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Qu’offre l’APC ?
	L’APC s’engage

-	contre l’hystérie des économies  
	 de la Confédération
-	contre de nouvelles suppressions d’emploi
-	contre le démantèlement des salaires
-	pour le service public
-	pour des conditions d’emploi équitables

	L’APC défend les intérêts professionnels  
de ses membres

	L’APC s’emploie à développer les droits de 
consultation et de participation L’APC préconise  
une réglementation progressiste du droit du  
personnel et un service public performant. 

	L’APC travaille en étroite collaboration avec 
d’autres associations de personnel et syndicats

	L’APC exerce son influence au niveau politique  
le plus élevé.

	L’APC informe ses membres au moyen de
-	« L’APC – Votre journal »
-	www.pvb.ch
-	feuilles d’information
-	publications et brochures
-	manifestations de section

Demande d’adhésion 
Je demande mon adhésion en tant que membre de l‘association du personnel de la Confédération (APC)

  Madame    Monsieur

Nom  	 Prénom 	 Date de naissance 

No. personnel 	 No. AVS 	 Langue  d    f    i

  Employé(e) à temps partiel % 	   Apprenti(e) 	   Retraité(e)	

Rue et numéro 

NPA / Domicile 	 E-Mail 

Office / Service 

Lieu et date  	 Signature 

Recommandé(e) par 	 Compte bancaire / postal du recruteur 

Par ma signature, je me déclare d’accord que mon employeur et la caisse de pensions Publica communiquent à l’APC, pour ses besoins administratifs internes, toute 
modification des indications et données ci-dessus concernant ma démission, ma retraite ou mon décès et que mes cotisations à l’APC soient déduites de mon salaire.

Bulletin à renvoyer à : APC, Oberdorfstrasse 32, 3072 Ostermundigen ou pvb@pvb.ch ou fax 031 938 60 65
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Pour vous et avec vous !

Que m’apporte l’adhésion à l’APC ?
	Soutien en cas de difficultés au travail

	Protection juridique / conseils par les secrétaires  
d’association et des avocats-conseils.

	Toute une palette de rabais :
-	caisse-maladie CPT
-	assurances (protection juridique privée  
	 MULTI-APC, Zurich Connect, etc.)
-	chèques de voyage REKA
-	location de voitures
-	cartes de crédit
-	formation et perfectionnement professionnels

	Cours de formation de l’APC gratuits

	Prêts à des conditions favorables

	Conseils fiscaux par des spécialistes

	Informations régulières  
(journal de l’association, www.pvb.ch, etc.)

Intéressé(e) ? Avez-vous encore des questions ?
Oberdorfstrasse 32 – 3072 Ostermundigen
Tél. 031 938 60 61 – Fax 031 938 60 65
e-mail pvb@pvb.ch – Internet www.pvb.ch




